
 

 

 

 
En application du III de l’article 19 de la loi n° 2020 -290 du 23 mars 2020 et des articles 

L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT),  

 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu : 

 

 
Le 02 avril 2026 à 18 h 30 en Mairie de Château-Ville-Vieille 

 
A Château-Ville-Vieille le 26 mars 2026. 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 

• Approbation du compte rendu de la séance du 20 mars 2026 

• Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 

• Indemnité de fonction au maire et aux adjoints 

• Désignation des délégués au PNRQ 

• Désignation des délégués au SIGDEP 

• Désignation des délégués au TE 05 (SyMEnergie) 

• Désignation des délégués au SIVU Crèche 

• Désignation des délégués au Syndicat mixte des stations de montagnes du Queyras 

• Désignation des délégués à L’AFP de Château Ville-Vieille 

• Désignation du délégué à l’IT05 

• Désignation du délégué au CNAS 

• Désignation des délégués aux Communes Forestières 

• Désignation d’un correspondant incendie et secours 

• Désignation du correspondant défense 

• Renouvellement de la CAO (Commission d’Appel d’Offre) 

• Constitution d’une commission MAPA (Marché A Procédure Adapté) 

• Constitution des commissions communales 

• Mandat au CDG FPT 05 – Passation convention de participation dans le domaine de la protection sociale 

complémentaire 

• Echange de terrains entre la commune et Monsieur HUMBERT Roger – complément 

• Echange de terrains entre la commune et Madame et Monsieur MONNET Christophe – complément 

• Extension périmètre de l’Association Foncière et Pastorale 2026 

• Questions diverses. 

 
 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Pour affichage le 26 mars 2026 

 

 

COMMUNE DE CHATEAU-

VILLE-VIEILLE 
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